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L ’ A M I  D U  P E U P L E ,

o  u

L E  P U B L I C I S T E  P A R I S I E N , .

J o u r n a l  p o l i t i q u e  e t  i m p a r t i a l ,

P a rM . M a r a t  (i),atitcurderO ifrar.deàla Patrie, 
du M oniteur, et du Plan de C onstitution ,V tc.

Vitam  impendere vero.

D u Lundi 19 Mars 1790.

A S S E M B L É E  N A T I O N A L E .

Séance du 1 7  Mars 1790.

D écret sur laContribution patriotique. —  Dénon­

ciation de l ’insulte faite à la Garde national* 

de M arseille par le  marquis d ’Hambers. -TSuite 

de i’a & ire  de M . Danton contre le& juges du 

châtelet. —  Soulèvem ent des ouvriers contr« 
Je maire de Paris.

Pour forcer les aristocrates k la contribution 
patriotique, Paiiguste sénat vient de décréter 

n eu f articles auxquels applaudissent tous les bons

( i)  Je préviens les iecteursqiie l’ex-perruquier 
G iugnot , continuateur de ma feu ille , lasu jço sç  
de mon im prim erie,  pour m ieux escroquer le 
public.
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c ito y e n s, mais que les bornes de ma feuille ne 

me permettent pas de transcrire.

L ’assemblée s’est ensuite occupée de la dénon­

ciation d’une insulte faite à la garde nationale de 

M arseille par le marquis d’Hambers.Ce ci-devant 

se ign eu r,  arrivant à M arseille, fut interpellé par 

un factionnaire de la  garde nationale de lui 

dire qui il ctoit et où il alloic. M . le m arquis, 

au lieu de répondre aux questions du faction­

naire ,  lui dit des injures. Aussitôt un officier 

e ïu n  capitaine de la garde nationale viennent 

à  l’appui du factionnaire ,  et font à M . le mar­

quis les mêmes interpellations. C e lu i-c i,  au lieu 

de chercher a réparer ses to rts, les aggrave par 

des réponses plus însolantes encore que les 

premières. Un moment après, ayant apperçu plu­

sieurs soldats du régiment de royal-marine, dont 
il  est le co lo n el, il se met a leur tê te ,  s’avance 

vers l ’o fficier d e là  garde nationale qui l’avoit 

interpellé , le prend au collet et vom it contre les 
officiers municipaux et la garde nationale les 

injures les plus atroces. Sans la médiation des 

officiers m unicipaux, cette affaire alioit avoir 

les suites les plus funestes. Le lendem ain,  les 

bas-officiers de ce régim ent, craignant dépar­
tager l’ indignation publique, se rendent à la 

imm icipalité , y  désavouent la conduite infâme 

d e  leur co lo n el, et protestent qu’ils ne cesseront
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jamais d’étre de bons et fideles citoyens. L e  sur- 

lendem ain, le plat marquis sentant Ténormité de 

sa fa u te , se présente de lui-même k l’bôtel-de- 

v ille . A  peine il en approche, qu’une foule de 

peuple l’en v iro n n e, en criant; à la lanterne. I l 

réclame la protection des officiers m unicipaux, 

qui parviennent enfin k le  faire entrer dans 

rhôtel-de-viU c ,  où il est gardé k vue ; et cesc 

en cet état des choses que la  v ille  de Marseille 

a envoyé un courrier extraordinaire k  l’assem­

blée , pour savoir de quelle maniéré doit s’ ins­

truire le procès de ce marquis anti-patriote. 

— L’affaire a été renvoyée au comité des rapports, 

pour en rendre compte.

Suite de l’affaire de M . D a n to n ,  contre les juges 

du châtelet.

Sur la dénonciation k e lle  faite du décret d e 

prise-de-corps que les robinocrates du châtelet 

venoient de lancer indécemment contre M . 

D a n to n , l’assemblée du district des Cordelicrs, 

considérant que la liberté la plus entiere d evo it 
régner dans les assemblées légales, et que chacun 

dévoie avoir la faculté d’y  manifester son vœ u  

et d’y  exprimer son o p in io n , sans avoir à re­
douter d’autre autorité que celle de cette même 

assemblée. Considérant que le châtelet de Paris, 

par suite d’une attribution qu’il tient plutôt de
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I^nipûe des circonstances que de !a confiance 
M t e e  des reprcsentans de fa nation ,  avoir
p o rie , par le  décret d o rt  il 5’ •'rit 1* i

‘ ^"S'r * k  puis v:o-
,  atteinte aux dtoits «  à la liberté des c -

b Z ‘2 1” '  lea citoyens ne seroient
biento p l,„  en suretc dans le sein même de leur

tetro n vo it des ennemis d „ bien 
public a iseï a.dacienx pour em poiscnner, nat 

j e  interprétation m align e, leurs discours L  
plus tnnocens ( . )  ; s’il se trouroi, des j.,.c s  asser

eredules pour y  ajouter fo i ,  et assez 4 a H „te n ! 

j n n e s  pour sévir contre eux ; ,u e b ie r . ,ù t  le

d  J . i s m e I e p l . s t y r a „ „ i , u e p r e n d r o i „ a p l a e e
J  la lib erté , et qu’on verrait sacrifier des ei- 

t  y e n sq u i ,a v e c  les intentions les plus pures 
j e n t  mantfesté leurs opinions ^ 0 0 ^ 0 ,: ;  

e j o j a g e .  C „n s n i= „ „ t  enfin q„e la conduite

du ch àtelet, dans cette circonstance,  étoit un
5 j m o y e n  de faire abandonner la chose pubH,„= 

ouffcr le zcle des bons c ito yen s, « L ’as- 
s e i j l e e  a j é t é  , , , 'i l  serol, présenté une adresse 

assemblée n ationale, pour la supplier de 

faire rapporter Jes charges et informations sur 

lesquelles Je décret dom  il s’ag it avoit été lancé, 

avoir pris connoissance , a n -

( 0  V o yez mes numéros io8  et lo o  relari

d o m ï f i i -  «  D » v a i.
âl& ire de J'L D anton est le pendant.

( 4 )
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cette procédure comme înconstm .tfor- 
n e ü e , cbotraire à la liberté p„fcîiq„e, à celle.

des assemblées îeg ak s  des c ito y e n s , et po u r la
F ijl-r  de faire défenses aux juges du cimrelet 

de Pans d e n  faire à l’avenir de semblables 

->uspem e - t r e  pris à partie, d’ ètre poursuivit 
comme coupables eux-mêmes du crim e d'e Jèze- 
nction M.

“ E t ,  attendu que cette affaire incére-soît

toutes les assemblées p rim a ires , qu’il seroit 
nomme des commissaires, à f .S b t  de se rendre 

dans les 59 autres districts p o u ry  dénoncer cet 

attentat commis contre leurs droits par le châ­

tclet , pour les engager à donner leur adhésion 

f "  P^^ent arrêté, et en conséquence autoriser 

leurs députés à l’archevêché à dresser et à pré­

senter une adresse à l’assemblée nationale,  pour 
rcclam er les droits des citoyens ( i ) .

(  5 )

( i )  Le moyen du district des Cordeliers esc 
peremptoire ; ij résulte de la décision de l ’ a s -  

semblee nationale, du 23 août dernier , sur 
la f ta r e  du procureur du roi de h'alake et 
« n ç u e  en ces termes : « L ’assemblée nationale, 
persistant dans son arrêté du 23 juin  , déclare 
qu aucun c ro y e n  ne.peut être in iiié té ’ à raison 
des opinions ou projets par lui présentés, des

dans les assemblées 
ctftnentaires, soit dans son sein : déclare Ja
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L’arrété étoit v igourcux et posoit sur des bases 

inébranlables, sur la déclaration des droits de 

l’homme et du citoyen , sut la décision de l’as­

semblée nationale elle-m êm e, dans une cause 

absolument semblable. Ces décrcteurs du chà­

te let, qui savent être en horreur, a la nation 

entière , ont tremblé pour la première fo is .. .  ; .  

Juges infâmes du ch âtelet, juges infâmes dune 

jurisdiction dont vous avei fait abhorrer jusqu’au 

nom  ; vils esclaves de l’ancien régime ,  vils 
com m eicins desélargisseraens comme des'arrêts 

de mort et d’infamie ; prévaricateurs soudoyés 
pat la cour et les m inistres; profanateurs impies, 

qui n ’avez prononcé le serment d’être fideles a 

la  nation et a la lo i ,  que pour vous jouer plus 

sûrem ent, et de la nation dont vous ne proférez 

le  Bom qu’avec un sourire d’amertume et de 

dérision ,  e t de la loi que vous avez toujours
méconnue................. M onstres, dont les mains

dégoûtent du sang de l’ innocent ; assassins 
détestés de l’Europe entière , qui s'étonne de 

la continuation de votre coupable existence.. . .

procédure instruite par le parlement de Rouen , 
contre le procureur du roi de Falaise, nulle et 
attentatoire a la liberté nationale ; et sur le 
surplus des concltisions du procureur du roi de 
Falaise, le ren vo ie 'h  se pourvoir ainsi et par- 
devant qui il  appartiendra.

t
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Repondez ,  sieur de Brunville ; répondez , 

sieur Boucher de Favras ; répondez , sieur 

Bachois ; répondez, vous to u s ,  ennemis de la 

révolution et de la liberté, quand cesserez-vous

de déshonorer le temple de la justice ?  Mais

vo tre  regne va passer; vous allez être honteu­

sement chasses du tribunal auguste que vous 

avez dégradé, au point que la régénération de 

tous ses membres aura peine à effacer la tache 

d’infamie dont vous l ’avez salie. M ais si la 

hante cour nationale ne recommence pas l ’exer­

c ice  de ses fonctionspar la révision de tous les 

procès que vous avez jugé; si elle  ne vous fait 

pas le  vôtre à  tous ; si vous ne servez pas 

d exemple aux magistrats qui seroient assez 

corrompus pour être tentés de vous im iter, 

n’espérez pas Je repos de SyJla sorti de la dicta-

 V Sachez qu’un opprobre éternel sera
la punition des prévarications ,  des forfaits et 

des attentats de ceux d’entre v q u s  qui s’échap­
peront à la vengeance des loix.

Soulèvem ent des ouvriers contre le M aire de 
/ Paris.

L e  philosophe Bailly a eu k supporter, vendredi 
dernier, un assaut dont il s’est tiré en grand 
homme. U ne foule d’ouvriers fondent k  l’hôrel 
de la m airie,en criant,d’un ton menaçant, « qu’il 
» leur faut de trois choses l’une, ou de l’ouvrage,

c 7 )

Ayuntamiento de Madrid



» ou de Targen t,  ou la tête du maire ». Les ci­
toyens nationaux qui gardoient l ’hôtel du chef 
municipal n’étant pas en nombre suffisant pour 
repousser cette troupe furieuse, il fallut que le 
piijiosophe parut, a Aies amis, leur d it- il ,  pour 
» de l’ou vrage, il ne m’est pas possible de vous 
» en l'.roctirer ; pour de i’argent, encore moins : 
5> quai t au troisièm e ch ef de votre dem ande, je 
» ne t.ens p̂ as assez a la vie poür la regretter ( i )  : 
» faites de rnr.i tout ce que vous vou drez» .--C es 
m utins, sat.sfâjtb de ce ûcvouem ent, encrent 
aussitôt, « v iv c M . Bailly! » et s’en retourneient.

R cSexions de i’ami du peuple.

L ’ou vn er qm n’a que ses bras pour gagner du 
p am , r c  peut se passer d’ouvrage. O u  il faut 
c to u ter les ouvriers, ou i! faut les nourrir : il n’y  
a pa, de m ilieu. —  Mais à quoi voulez-vous les 
empic.yer? Em ployez-les comme vous voudrez, 
mais II faut qu’ ils v iv en t aussi bien que vous. 
- -  A vec  quoi les payera-t-on > avec vos appointe- 
tL.n.etts M . BaiJJy ; avec ceux de tous les intri­
gans q u i, sous le masque du civisme et du désin- 
ctreisen.ent, ne se sont poussés à l ’h ôtel-de-ville  
<^e pour s'y partager l’argent du peuple et 
s'engraisser de sa-substance. .

( 8 )

( i )  Ce n est qu’a l’or et k l’ambition otie rient 
r  .lur-rre B ailly , sans cela l’existence seroit nulle 
pour lui.

D e rim prim erie d «  M  a  8. A T.

Ayuntamiento de Madrid




